
PACTE DE LA SOCIETI DES NATIONS

ARfl(U; 22 _ '0 Ln principe$ ,uivants ,'appliquent auJ< colonies ct
lerrltOllYll qui, à la suiu.. de la guerre, ont cess':; d'être sous la SO\l\'er:ai­
nelé des Ewts qUi les gouvernaient précédemment et Qui $Onl habité»
par des peuples non en<:ore cnpables de SC diril!CT cux·mêmes dnns les
condilions particulièremenl dIfficile!> du monde moderne. u, blcn.être
el le développe:ne.."1t de œs peuples fonnenl une mbsion saer';;" de civi­
lisation, el il convient d'incorporer dans le pn!setlt pal:lC des garanties:
pour laceomplis.scment dc.o ceUe missiorl.

2° La meilleure méthode de réaliser pratiquement œ principe ('St de
confier la tutelle de ce, peuples ;lUX nation) développées qui, en raisor
de leurs n:ssources, de leur expérience ou de leur pœitioll géographique
$Ont le miou .li. même d'assumer œ\te responsabilité et qni consentcn
à l'accepter: eUcs exerœraic:tt celle lutelle eo qualit~ de mand:ll:tin-s e
IIU nom de la Société.

3· Le caractère du manrlat doit difTirer suivanl le deg~ de dévelO{
!"'ment du peuple, la sÎtU3tion i:êogravhique du territoire, ses condition
t!<;onnrnÎques ct toules autres circonstances nnaloijuc.~.

~. Certaines communaulés, qui appartenaiOlt autrefois à l'Empi.
oHoman, onl aUeinl un deJl"é dc.o dt'\~loppement tel que I~ existell<
comme nations mdépendantcs peul ':"n: reconnue pnn'isoiremmt, à .
condition que les conseils el l'aide d'un mandataire ruklent leur adn
nistration jusqu'<lU moment où clles seronl capables de se condui:
sclùes, Les VOIUX de ces communaUlés doh"ent etre pris d'abord en eom
dération pour le choix du mandataire.

S" Le d~ de dé,'c!nppemml où se tmm"f:Dt d'aulrt':S peuplC'5, SI
cialemenl ceUlt de 1Afrique Centrale, exige que le mandalaire y assur
l'administration du territoire li des conditions qui, ...vec la prohibili
d'abus, tels que la traite des esclaves, le trafic des ,urnes CI «lui
l'alcool, garantirom 1" libertl! de conscience et de religinn, sans aut,
limitations que cell~ que peut ÎmJ'lOscr le maintien de l'ordre public
des bonDCS mœun:, el l"interdictkm d'établir des fortifications ou ,
bases militaires ou navales et de donner aUlt inclig~nes une insteudi
milil:l1Te, si cc n'est pour la police ou la Société des cooditions d'qa)
pour les éclu.l1&es et le commefU'.



6" Enfin, il y a des temlolres, tels que le Sud.ouest Africain et
ccreaines Iles du Pacifique Austral, qui par suile de la faible deIlsi~ de
leur population, de leur superficie reslreinte, de leur &ignemeDl des
ttntres de civilisation. de leur contiguit~ g~raphique au territoire du
mandataire, ou d'aulres circonstances. ne $auraiem ,;;lre mieux adm.ini$­
tris Que sous les lois du mandataire, comme une partie int4ronle de
son territoire, sous réserve des garanties prévues plus haut dans l'iDttrtt
de la population indigène.

7" Dans tous les cas. le mandalaire doit envoyer au Conseil un rnp·
port annuel concemant les territoires dont il a la charge.

S" Si le de/l,ré d'aulorit~, de contr6le ou d'administration à exercer
par le mandataire D'a pas fait l'objet d'une COD\'cntion anlmeure enlre
les membres de la Socitt~, il liera expressél:nent statut sur ces poinu p:lr
le Conseil.

9" Une commission pennanenle liera chargée de recevoir et d'e.u.mi­
ncr les rapports annuels des mandataires et de donner au Conlieil son
avis sur toutes Questions relatives ~ l'exécution des mandats.
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